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3 L’autorité qui exerce le droit de grâce peut décider qu’un recours 
rejeté ne pourra pas être renouvelé avant l’expiration d’un délai 
déterminé. 

Art. 383 
1 Par l’effet de la grâce, toutes les peines prononcées par un jugement 
passé en force peuvent être remises, totalement ou partiellement, ou 
commuées en des peines plus douces. 
2 L’étendue de la grâce est déterminée par l’acte qui l’accorde. 

Art. 384 
1 L’Assemblée fédérale peut accorder l’amnistie dans les affaires péna-
les auxquelles le présent code ou une autre loi fédérale s’appliquent. 
2 L’amnistie exclut la poursuite de certaines infractions ou de certaines 
catégories d’auteurs et entraîne la remise des peines correspondantes. 

Art. 385 
Les cantons sont tenus de prévoir un recours en révision en faveur du 
condamné contre les jugements rendus en vertu du présent code ou 
d’une autre loi fédérale, quand des faits ou des moyens de preuve 
sérieux et dont le juge n’avait pas eu connaissance lors du premier 
procès viennent à être invoqués. 

Titre 9 
Mesures préventives, dispositions complémentaires et  
dispositions transitoires générales 

Art. 386358 
1 La Confédération peut prendre des mesures d’information et 
d’éducation ou d’autres mesures visant à éviter les infractions et à 
prévenir la délinquance. 
2 Elle peut soutenir des projets visant le but mentionné à l’al. 1. 
3 Elle peut s’engager auprès d’organisations qui mettent en œuvre des 
mesures prévues par l’al. 1 et soutenir ou créer de telles organisations. 
4 Le Conseil fédéral arrête le contenu, les objectifs et les modalités des 
mesures préventives. 

  

358 En vigueur depuis le 1er janv. 2006 selon l’O du 2 déc. 2005 (RO 2005 5723). 
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Art. 387 
1 Après consultation des cantons, le Conseil fédéral peut édicter des 
dispositions concernant: 

a. l’exécution des peines d’ensemble et des peines supplémentai-
res, ainsi que des peines et des mesures exécutables simulta-
nément; 

b. le transfert de l’exécution de peines et de mesures à un autre 
canton; 

c. l’exécution des peines et des mesures prononcées à l’encontre 
de personnes malades, infirmes ou âgées; 

d. l’exécution, dans les conditions visées à l’art. 80, des peines et 
des mesures prononcées à l’encontre de femmes; 

e. la rémunération du travail du détenu visée à l’art. 83. 
1bis Le Conseil fédéral édicte les dispositions relatives à la commission 
chargée de juger les possibilités de traiter les personnes internées à vie 
(art. 64c, al. 1), notamment la nomination des membres et leur rému-
nération, ainsi que la procédure et l’organisation.359 
2 Le Conseil fédéral peut édicter des dispositions spéciales sur la sépa-
ration des établissements du canton du Tessin sur proposition de 
l’autorité cantonale compétente. 
3 Il peut prévoir que des données éliminées du casier judiciaire peu-
vent être conservées à des fins de recherche si la protection de la per-
sonnalité est garantie et que les principes de la protection des données 
sont respectés. 
4 Il peut, à titre d’essai et pour une durée déterminée: 

a. introduire ou autoriser de nouvelles peines ou mesures et de 
nouvelles formes d’exécution ainsi que modifier le champ 
d’application des sanctions et des formes d’exécution existan-
tes;  

b. prévoir ou autoriser la délégation de l’exécution des peines 
privatives de liberté à des établissements gérés par des exploi-
tants privés qui satisfont aux exigences du présent code en 
matière d’exécution des peines (art. 74 à 85, 91 et 92); ces éta-
blissements sont placés sous la surveillance des cantons. 

5 Les dispositions d’exécution cantonales relatives à l’expérimentation 
de nouvelles sanctions et de nouvelles formes d’exécution des peines 
et des mesures et à l’exécution des peines dans des établissements 
gérés par des exploitants privés (al. 4) ne sont valables que si elles ont 
été approuvées par la Confédération. 
  

359 Introduit par le ch. I de la LF du 21 déc. 2007 (Internement à vie des délinquants 
extrêmement dangereux), en vigueur depuis le 1er août 2008 (RO 2008 2961 2964;  
FF 2006 869). 
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Art. 388 
1 Les jugements prononcés en application de l’ancien droit sont exé-
cutés selon l’ancien droit. Sont réservées les exceptions prévues aux 
al. 2 et 3. 
2 Si le nouveau droit ne réprime pas l’acte pour lequel la condamna-
tion a été prononcée, la peine ou la mesure prononcée en vertu de 
l’ancien droit n’est plus exécutée. 
3 Les dispositions du nouveau droit relatives au régime d’exécution 
des peines et des mesures et des droits et obligations du détenu 
s’appliquent aussi aux auteurs condamnés en vertu de l’ancien droit. 

Art. 389 
1 Sauf disposition contraire de la loi, les dispositions du nouveau droit 
concernant la prescription de l’action pénale et des peines sont appli-
cables également aux auteurs d’actes commis ou jugés avant l’entrée 
en vigueur du nouveau droit si elles lui sont plus favorables que celles 
de l’ancien droit. 
2 Il est tenu compte du temps pendant lequel la prescription a couru 
avant l’entrée en vigueur du nouveau droit. 

Art. 390 
1 Pour les infractions punies uniquement sur plainte, le délai pour 
porter plainte se calcule d’après la loi en vigueur au moment de 
l’infraction. 
2 Lorsqu’une infraction pour laquelle l’ancien droit prescrivait la pour-
suite d’office ne peut être punie que sur plainte en vertu du droit nou-
veau, le délai pour porter plainte court à partir de la date d’entrée en 
vigueur de ce droit. Si la poursuite était déjà engagée à cette date, elle 
n’est continuée que sur plainte. 
3 Lorsque le nouveau droit prescrit la poursuite d’office pour une 
infraction qui ne pouvait être punie que sur plainte selon l’ancien 
droit, l’infraction commise avant l’entrée en vigueur du droit nouveau 
n’est punie que sur plainte. 

Art. 391 
Les cantons communiquent à la Confédération les lois d’application 
du présent code. 

Art. 392 
Le présent code entre en vigueur le 1er janvier 1942. 
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Dispositions finales de la modification du 18 mars 1971360 

Dispositions finales de la modification du 
13 décembre 2002361 
1. Exécution des peines 
1 L’art. 46 est applicable à la révocation du sursis accordé par un 
jugement prononcé en vertu de l’ancien droit. Le juge peut ordonner, 
en lieu et place de la peine privative de liberté, une peine pécuniaire 
(art. 34 à 36) ou un travail d’intérêt général (art. 37 à 39). 
2 Les peines accessoires que sont l’incapacité d’exercer une charge ou 
une fonction (art. 51 ancien362), la déchéance de la puissance pater-
nelle ou de la tutelle (art. 53 ancien363), l’expulsion en vertu d’un 
jugement pénal (art. 55 ancien364), l’interdiction des débits de boisson 
(art. 56 ancien365) sont supprimées par le fait de l’entrée en vigueur du 
nouveau droit si elles ont été prononcées en vertu de l’ancien droit. 
3 Les dispositions du nouveau droit relatives à l’exécution des peines 
privatives de liberté (art. 74 à 85, 91 et 92), à l’assistance de proba-
tion, aux règles de conduite et à l’assistance sociale facultative (art. 93 
à 96) s’appliquent aussi aux auteurs condamnés en vertu de l’ancien 
droit. 

2.366 Prononcé et exécution des mesures 
1 Les dispositions du nouveau droit relatives aux mesures (art. 56 à 65) 
et à leur exécution (art. 90) s’appliquent aussi aux auteurs d’actes 
commis ou jugés avant leur entrée en vigueur. Cependant: 

a. le prononcé ultérieur de l’internement au sens de l’art. 65, 
al. 2, n’est admissible que si l’internement aurait également 
été possible sur la base de l’art. 42 ou 43, ch. 1, al. 2, de 
l’ancien droit; 

  

360 LF du 18 mars 1971, en vigueur depuis le 1er juillet 1971 (RO 1971 777 807;  
FF 1965 I 569) et, pour les art. 49 ch. 4 al. 2, 82 à 99, 370, 372, 373, 379 ch. 1 al. 2,  
385 et 391, depuis le  1er janv. 1974 (RO 1973 1840). Abrogées par le ch. IV de la LF  
du 13 déc. 2002, avec effet au 1er janv. 2007 (RO 2006 3459 3535; FF 1999 1787). 

361 RO 2006 3459 3535; FF 1999 1787 
362 RO 1971 777 
363 RS 3 193 
364 RO 1951 1 
365 RS 3 193 
366 Nouvelle teneur selon le ch. I de la LF du 24 mars 2006 (Correctifs en matière de 

sanctions et casier judiciaire), en vigueur depuis le 1er janv. 2007 (RO 2006 3539 3544;  
FF 2005 4425). 
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b. le placement des jeunes adultes en maison d’éducation au tra-
vail (art. 100bis dans sa version du 18 mars 1971367) et les 
mesures applicables aux jeunes adultes (art. 61) ne doivent pas 
durer plus de quatre ans. 

2 Dans un délai de douze mois à compter de l’entrée en vigueur du 
nouveau droit, le juge examine si les personnes qui sont internées 
selon les art. 42 ou 43, ch. 1, al. 2, de l’ancien droit remplissent les 
conditions d’une mesure thérapeutique (art. 59 à 61 ou 63). Dans 
l’affirmative, le juge ordonne cette mesure; dans le cas contraire, 
l’internement se poursuit conformément au nouveau droit. 

3. Casier judiciaire 
1 Les dispositions du nouveau droit relatives au casier judiciaire 
(art. 365 à 371) s’appliquent également aux jugements prononcés en 
vertu de l’ancien droit. 
2 Dans un délai de six mois à compter de l’entrée en vigueur du nou-
veau droit, l’autorité compétente élimine d’office les inscriptions 
concernant: 

a. les mesures éducatives (art. 91 dans sa version du 18 mars 
1971368), à l’exception de celles qui ont été prononcées en ver-
tu de l’art. 91, ch. 2, dans sa version du 18 mars 1971; 

b. les traitements spéciaux (art. 92, dans sa version du 18 mars 
1971); 

c. les astreintes au travail (art. 95, dans sa version du 18 mars 
1971).369 

3 Les inscriptions radiées en vertu de l’ancien droit n’apparaissent plus 
dans les extraits du casier judiciaire destinés aux particuliers.370 

4. Etablissements d’exécution des mesures 
Les cantons doivent créer des établissements pour l’exécution des 
mesures visées aux art. 59, al. 3, et 64, al. 3, dans les dix ans qui 
suivent l’entrée en vigueur des présentes modifications. 

  

367 RO 1971 777 
368 RO 1971 777 
369 Nouvelle teneur selon le ch. I de la LF du 24 mars 2006 (Correctifs en matière de 

sanctions et casier judiciaire), en vigueur depuis le 1er janv. 2007 (RO 2006 3539 3544;  
FF 2005 4425). 

370 Introduit par le ch. I de la LF du 24 mars 2006 (Correctifs en matière de sanctions et 
casier judiciaire), en vigueur depuis le 1er janv. 2007 (RO 2006 3539 3544;  
FF 2005 4425). 
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Titre 7 Crimes ou délits créant un danger collectif 
Incendie intentionnel Art. 221 
Incendie par négligence Art. 222 
Explosion Art. 223 
Emploi, avec dessein délictueux, d’explosifs ou de gaz 
toxiques Art. 224 
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Emploi sans dessein délictueux ou par négligence Art. 225 
Fabriquer, dissimuler et transporter des explosifs ou des gaz 
toxiques Art. 226 
Danger imputable à l’énergie nucléaire, à la radioactivité et 
aux rayonnements ionisants Art. 226bis 
Actes préparatoires punissables Art. 226ter 
Inondation. Ecroulement Art. 227 
Dommages aux installations électriques, travaux hydrauliques 
et ouvrages de protection Art. 228 
Violation des règles de l’art de construire Art. 229 
Supprimer ou omettre d’installer des appareils protecteurs Art. 230 

Titre 8 Crimes ou délits contre la santé publique 
Mise en danger par des organismes génétiquement modifiés  
ou pathogènes Art. 230bis 
Propagation d’une maladie de l’homme Art. 231 
Propagation d’une épizootie Art. 232 
Propagation d’un parasite dangereux Art. 233 
Contamination d’eau potable Art. 234 
Altération de fourrages Art. 235 
Mis en circulation de fourrages altérés Art. 236 

Titre 9 Crimes ou délits contre les communications 
publiques 

Entraver la circulation publique Art. 237 
Entrave au service des chemins de fer Art. 238 
Entrave aux services d’intérêt général Art. 239 

Titre 10 Fausse monnaie, falsification des timbres 
officiels de valeur, des marques officielles,  
des poids et mesures 

Fabrication de fausse monnaie Art. 240 
Falsification de la monnaie Art. 241 
Mise en circulation de fausse monnaie Art. 242 
Imitation de billets de banque, de pièces de monnaies ou de 
timbres officiels de valeur sans dessein de faux Art. 243 
Importation, acquisition et prise en dépôt de fausse monnaie Art. 244 
Falsification des timbres officiels de valeur Art. 245 
Falsification des marques officielles Art. 246 
Appareils de falsification et emploi illicite d’appareils Art. 247 
Falsification des poids et mesures Art. 248 
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Confiscation Art. 249 
Monnaies et timbres de valeur étrangers Art. 250 

Titre 11 Faux dans les titres 
Faux dans les titres Art. 251 
Faux dans les certificats Art. 252 
Obtention frauduleuse d’une constatation fausse Art. 253 
Suppression de titres Art. 254 
Titres étrangers Art. 255 
Déplacement de bornes Art. 256 
Déplacement de signaux trigonométriques ou limnimétriques Art. 257 

Titre 12 Crimes ou délits contre la paix publique 
Menaces alarmant la population Art. 258 
Provocation publique au crime ou à la violence Art. 259 
Emeute Art. 260 
Actes préparatoires délictueux Art 260bis 
Organisation criminelle Art. 260ter 
Mise en danger de la sécurité publique au moyen d’armes Art. 260quater 
Financement du terrorisme Art. 260quinquies 
Atteinte à la liberté de croyance et des cultes Art. 261 
Discrimination raciale Art. 261bis 
Atteinte à la paix des morts Art. 262 
Actes commis en état d’irresponsabilité fautive Art. 263 

Titre 12bis Délits contre les intérêts de la communauté 
internationale 

Génocide Art. 264 

Titre 13 Crimes ou délits contre l’Etat et la défense 
nationale 

1. Crimes ou délits contre l’Etat. 
Haute trahison Art. 265 
Atteinte a l’indépendance de la Confédération Art. 266 
Entreprises et menées de l’étranger contre la sécurité de la 
Suisse Art. 266bis  
Trahison diplomatique Art. 267 
Déplacement de bornes officielles Art. 268 
Violation de la souveraineté territoriale de la Suisse Art. 269 
Atteinte aux emblèmes suisses Art. 270 
Actes exécutés sans droit pour un Etat étranger Art. 271 
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2. Espionnage. 
Service de renseignements politiques Art. 272 
Service de renseignements économiques Art. 273 
Service de renseignements militaires Art. 274 

3. Mise en danger de l’ordre constitutionnel. 
Atteintes à l’ordre constitutionnel Art. 275 
Propagande subversive Art. 275bis 
Groupements illicites Art. 275ter 

4. Atteintes à la sécurité militaire. 
Provocation et incitation à la violation des devoirs militaires Art. 276 
Falsification d’ordre de mise sur pied ou d’instructions Art. 277 
Entraver le service militaire Art. 278 

Titre 14 Délits contre la volonté populaire 
Violences Art. 279 
Atteinte au droit de vote Art. 280 
Corruption électorale Art. 281 
Fraude électorale Art. 282 
Captation de suffrages Art. 282bis 
Violation du secret du vote Art. 283 

 Art. 284 

Titre 15 Infractions contre l’autorité publique 
Violence ou menace contre les autorités et les fonctionnaires Art. 285 
Opposition aux actes de l’autorité Art. 286 
Usurpation de fonctions Art. 287 

 Art. 288 
Soustraction d’objets mis sous main de l’autorité Art. 289 
Bris de scellés Art. 290 
Rupture de ban Art. 291 
Insoumission à une décision de l’autorité Art. 292 
Publication de débats officiels secrets Art. 293 
Infraction à l’interdiction d’exercer une profession Art. 294 

 Art. 295 

Titre 16 Crimes ou délits de nature à compromettre 
les relations avec l’étranger 

Outrages aux Etats étrangers Art. 296 
Outrages à des institutions interétatiques Art. 297 
Atteinte aux emblèmes nationaux étrangers Art. 298 
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Violation de la souveraineté territoriale étrangère Art. 299 
Actes d’hostilité contre un belligérant ou des troupes 
étrangères Art. 300 
Espionnage militaire au préjudice d’un Etat étranger Art. 301 
Poursuite Art. 302 

Titre 17 Crimes ou délits contre l’administration  
de la justice 

Dénonciation calomnieuse Art. 303 
Induire la justice en erreur Art. 304 
Entrave à l’action pénale Art. 305 
Blanchiment d’argent Art. 305bis 
Défaut de vigilance en matière d’opérations financières et 
droit de communication Art. 305ter 
Fausse déclaration d’une partie en justice Art. 306 
Faux témoignage, faux rapport, fausse traduction en justice Art. 307 
Atténuations de peines Art. 308 
Affaires administratives et procédure devant les tribunaux 
internationaux Art. 309 
Faire évader des détenus Art. 310 
Mutinerie de détenus Art. 311 

Titre 18 Infractions contre les devoirs de fonction  
et les devoirs professionnels 

Abus d’autorité Art. 312 
Concussion Art. 313 
Gestion déloyale des intérêts publics Art. 314 

 Art. 315 et 316 
Faux dans les titres commis dans l’exercice de fonctions 
publiques Art. 317 
Actes non punissables Art. 317bis 
Faux certificat médical Art. 318 
Assistance à l’évasion Art. 319 
Violation du secret de fonction Art. 320 
Violation du secret professionnel Art. 321 
Secret professionnel en matière de recherche médicale Art. 321bis 
Violation du secret des postes et des télécommunications Art. 321ter 
Violation de l’obligation des médias de renseigner Art. 322 
Défaut d’opposition à une publication constituant  
une infraction Art. 322bis 
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Titre 19 Corruption 
1. Corruption d’agents publics suisses. 

Corruption active Art. 322ter 
Corruption passive Art. 322quater 
Octroi d’un avantage Art. 322quinquies 
Acceptation d’un avantage Art. 322sexies 

2. Corruption d’agents publics étrangers Art. 322septies 
3. Dispositions communes Art. 322octies 

Titre 20 Contraventions à des dispositions  
du droit fédéral 

Inobservation par le débiteur des règles de la procédure de 
poursuite pour dettes ou de faillite Art. 323 
Inobservation par un tiers des règles de la procédure de 
poursuite pour dettes ou de faillite ou de la procédure  
concordataire Art. 324 
Inobservation des prescriptions légales sur la comptabilité Art. 325 
Inobservation des prescriptions légales sur la protection des 
locataires d’habitations et de locaux commerciaux Art. 325bis 
Personnes morales, sociétés commerciales et entreprises 
individuelles 

1. ... Art. 326 
2. En cas de l’art. 325bis Art. 326bis 

Contravention aux dispositions concernant les raisons  
de commerce et les noms Art. 326ter 
Faux renseignements émanant d’une institution de  
prévoyance en faveur du personnel Art. 326quater 

 Art. 327 
Contrefaçon de valeurs postales sans dessein de faux Art. 328 
Violation de secrets militaires Art. 329 
Trafic de matériel séquestré ou réquisitionné par l’armée Art. 330 
Port indu de l’uniforme militaire Art. 331 
Défaut d’avis en cas de trouvaille Art. 332 

Livre 3 Entrée en vigueur et application du code pénal 

Titre 1 Relation entre le code pénal et les lois fédérales 
et cantonales 

Application de la partie générale du code pénal aux autres lois 
fédérales Art. 333 
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Renvoi à des dispositions modifiées ou abrogées Art. 334 
Lois cantonales Art. 335 

Titre 2 Juridiction fédérale et juridiction cantonale 
1. Juridiction fédérale. 

Etendue Art. 336 
En matière de crime organisé, de financement du terrorisme 
et de criminalité économique Art. 337 

2. Juridiction cantonale Art. 338 

Titre 3 Autorités cantonales: compétence à raison de 
la matière, compétence à raison du lieu, procédure 

1. Compétence à raison de la matière Art. 339 
2. Compétence à raison du lieu. 

For du lieu de commission de l’acte Art. 340 
For des infractions commises par les médias Art. 341 
For des infractions commises à l’étranger Art. 342 
For en cas de participation Art. 343 
For en cas de concours d’infractions Art. 344 
For en cas de confiscation indépendante Art. 344a 
Contestations au sujet du for Art. 345 

3. Procédure. 
Procédure devant les autorités cantonales Art. 346 
Immunité parlementaire. Poursuite contre les membres des 
autorités supérieures Art. 347 
Protection de la vie privée Art. 348 

Titre 4 Entraide 
1. Entraide en matière de police. 

a. … Art. 349 
b. Collaboration avec INTERPOL. 
Compétence Art. 350 
Attributions Art. 351 
Protection des données Art. 352 
Aides financières et indemnités Art. 353 
c. Collaboration à des fins d’identification de personnes Art. 354 
d. … Art. 355 
e. Coopération avec Europol. 
Echange de données Art. 355a 
Extension du mandat Art. 355b 
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f. Coopération dans le cadre des accords d’association à 
Schengen. Droit applicable Art. 355c 
… Art. 355d 
Bureau SIRENE Art. 355e 

2. Entraide judiciaire. 
Obligations des cantons Art. 356 
Procédure Art. 357 
Gratuité Art. 358 
Actes de procédure faits par un canton dans un autre canton Art. 359 
Droit de suite Art. 360 
Contestations Art. 361 
Avis concernant la pornographie Art. 362 

Titre 5 Avis concernant des infractions commises 
contre des mineurs 

Obligation d’aviser Art. 363 
Droit d’aviser Art. 364 

Titre 6 Casier judiciaire 
But Art. 365 
Contenu Art. 366 
Traitement et consultation des données Art. 367 
Communication de faits donnant lieu à une inscription Art. 368 
Elimination de l’inscription Art. 369 
Droit de consultation Art. 370 
Extraits du casier judiciaire destinés à des particuliers Art. 371 

Titre 7 Exécution des peines et des mesures, assistance 
de probation, établissements 

1. Obligation d’exécuter les peines et les mesures Art. 372 
2. Peines pécuniaires, amendes, frais et confiscations. 

Exécution Art. 373 
Attribution du produit Art. 374 

3. Travail d’intérêt général Art. 375 
4. Assistance de probation Art. 376 
5. Etablissements d’exécution des peines et des mesures. 

Obligation des cantons de les créer et de les exploiter Art. 377 
Collaboration intercantonale Art. 378 
Etablissements privés Art. 379 
Frais Art. 380 
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Titre 7a Responsabilité en cas de levée de 
l’internement à vie 

 Art. 380a 

Titre 8 Grâce, amnistie, révision 
1. Grâce. 

Compétence Art. 381 
Recours en grâce Art. 382 
Effet Art. 383 

2. Amnistie Art. 384 
3. Révision Art. 385 

Titre 9 Mesures préventives, dispositions 
complémentaires et dispositions transitoires générales 

1. Mesures préventives Art. 386 
2. Dispositions complémentaires édictées par le Conseil 
fédéral Art. 387 
3. Dispositions transitoires générales. 

Exécution des jugements antérieurs Art. 388 
Prescription Art. 389 
Infractions punies sur plainte Art. 390 

4. Dispositions d’application cantonales Art. 391 
5. Entrée en vigueur du présent code Art. 392 
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